

Achats tests de produits du tabac, de cigarettes électroniques et de boissons alcooliques 	

Procès-verbal d’achat test



Le procès-verbal décrit le déroulement de l’achat test et contient :

	Numéro de l’achat test
	

	Donneur d’ordre
	

	Tournée d’achats tests
	

	Lieu 
	NPA

	
	Localité

	
	Date

	
	Heure

	Nombre d’acheteurs tests
	

	Acheteur test
	Date de naissance et év. code (pour des raisons d’organisation, l’autorité ou l’organisation compétente peut attribuer un code à chaque mineur. – Dans tous les cas, l’autorité cantonale compétente doit être en mesure de retrouver quel mineur a participé à quel achat test, par ex. avec l’année de naissance et le code.)

	Accompagnateur
	Prénom

	
	Nom

	Point de vente
	Type d’établissement

	
	Nom

	
	Adresse

	Produit
	Type de produit (vin, bière, cigarettes, etc.)

	
	Quantité

	
	Prix

	Résultat
	Vente oui/non

	Protection des mineurs
	Âge demandé oui/non

	
	Pièce d’identité exigée oui/non

	Description du déroulement de l’achat test
	Information relative à la situation en général, le comportement et les propos du vendeur ainsi que le comportement et les propos de l’acheteur test.

Information indiquant si l’endroit était très fréquenté ou calme, s’il y avait une forte affluence à la caisse.

Description aussi détaillée que possible. Les autorités de poursuite pénale l’utilisent comme moyen de preuve (l’acheteur test ne peut pas être convoqué comme témoin pour des raisons d’anonymat).


	Informations sur le comportement du personnel de vente
	

	(Eventuelles autres indications pertinentes selon le concept cantonal)
	

	Éléments marquants / remarques

	




Annexes :

· Photo du produit acheté 
· Év. reçu ou photo du jeton



Lieu, date  


…………………………….
Accompagnateur/accompagnatrice






